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REPUBLIQUE FRANCAISE
----------

EXTRAIT
DU

REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

du Conseil Municipal de la Commune de Vénissieux
 

SEANCE DU 19 DÉCEMBRE 2011
 

N° 6   Objet de la délibération : Subvention d’investissement à l'association SAPERLIPOPETTE
pour le projet de reconstruction et d'extension de la crèche
 
 

 
Date de la convocation : 12/12/2011
Compte rendu affiché le : 21/12/2011
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents: 40
Président : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire
 
Elu(e)s :

Melle Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, M. Bayrem BRAIKI, Mme
Andrée LOSCOS, M. Thierry VIGNAUD, Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD, M. Pierre-
Alain MILLET, Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN, M. Eléazar BAFOUNTA, M. Lotfi
BEN KHELIFA, M. André GERIN, M. Bernard RIVALTA, M. Jean-Marc THEVENON, Mme
Annie BROUET, Mme Paula ALCARAZ, M. Francis RAMBEAU, Mme Michèle BAICCHI, Mme
Evelyne BEROUD, Mme Eliette ORENES, M. Jean-Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY,
Mme Véronique CALLUT, Mme Amina AHAMADA MADI, M. Mokrane KESSI, Mme Samia
HAMDIKEN-LEDESERT, Mme Marie-Christine SEEMANN, Mme Saliha PRUDHOMME-
LATOUR, M. Idir BOUMERTIT, Mme Yvonne LYON, M. Djilannie BENMABROUK, M.
Christophe GIRARD, Mme Danica LJUSTINA, M. Yvan BENEDETTI, Mme Saliha MERTANI,
M. Maurice IACOVELLA, Mme Geneviève SOUDAN

  
Absent(e)s :  
  
Excusé(e)s : M. Hamza MOREL
  
Dépôt de pouvoir : Mme Danièle GICQUEL a donné pouvoir à Mme Eliette ORENES, Mme Véronique FORESTIER

a donné pouvoir à Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR, M. Jeff ARIAGNO a donné pouvoir à
Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT, Mme Justine MUSEMBA a donné pouvoir à Mme Yvonne
LYON
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CONSEIL MUNICIPAL - Séance publique du 19/12/11
 
 

Subvention d’investissement à
l'association SAPERLIPOPETTE pour
le projet de reconstruction et
d'extension de la crèche
 
 

 
N° 6
 
Direction Enfance Education et Santé
 
 

RAPPORT DE MADAME LE MAIRE
 
 
 
 
Mesdames, Messieurs,
 
L’E.A.J.E. « Saperlipopette » est un équipement associatif. Cet équipement figure au Contrat Enfance
avec la Caisse d’Allocations Familiales de Lyon, depuis 1994, pour 12 places.
L’association de gestion est propriétaire des locaux situés rue Degeyter, à proximité de l’ancienne
polyclinique des Minguettes.
Elle a connu des difficultés d’équilibre de son budget mais a redressé ses comptes depuis l’exercice 2005.
L’équipement n’est plus en conformité depuis 2000.
De ce fait, le Conseil Général accorde un agrément provisoire valable jusqu’en 2011 en attente de
reconstruction.
Les 12 places de Saperlipopette faisant partie du Contrat Enfance, en cas de perte de l’agrément, la Ville
devrait alors obligatoirement retrouver ces 12 places sur d’autres équipements.

La crèche « SAPERLIPOPETTE » nécessite des travaux de rénovation et de mise aux normes.
 
Les locaux ne permettant pas cette mise aux normes et la recherche d’un nouveau site ayant
été infructueuse, le Conseil d’Administration a décidé la démolition du bâtiment actuel suivi d’une
reconstruction totale de l’équipement, s’accompagnant d’une augmentation de la capacité d’accueil de
12 places à 24 places.
 
Par délibération du Conseil Municipal du 2 mai 2011, ce projet d’extension est inscrit au deuxième Contrat
Enfance Jeunesse.
Depuis, le service Petite Enfance accompagne et apporte un soutien de conseil technique à l’association.
 
Le démarrage des travaux est prévu pour juillet 2012 et la réouverture au public en septembre 2013.
 
Durant les travaux la crèche sera relogée à titre gracieux sur le site ex-Delay.
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La Ville et la Caisse d’Allocations Familiales accompagnent financièrement cette structure par le
versement de subventions annuelles :

 
ð subvention de fonctionnement ;
ð prestation de service unique ;
ð prestation de service au titre du Contrat Enfance Jeunesse.

 
 
Financement de l’opération
 
Le coût estimatif d’opération s’élèvera à  720 000 euros TTC.
 
La Caisse d’Allocations Familiales versera une subvention d’investissement de 240 000 euros.
La Ville inscrira au budget prévisionnel une subvention d’investissement de 200 000 euros.
La part de l’autofinancement de l’association se montera à  50 000 euros.
 
L’association fera un emprunt à hauteur de 230 000 euros.
 
 

Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 28/11/11,

Après en avoir délibéré,
A l'unanimité,
décide de :

 
1°) entériner l’attribution et le versement d’une subvention exceptionnelle d’investissement de 200 000
euros à l’association gestionnaire ;

2°) dire que la dépense sera imputée en temps opportun au chapitre 204 "subventions d'équipement
versées", nature 2042 "subventions d'équipement aux personnes de droit privé", sous-fonction 64
"crèches et garderies" ;

3°) inscrire ce dossier à l’agenda de travail, sous le pilotage de la Direction Education Enfance Santé
et de poursuivre l’identification et les contacts avec les services partenaires susceptibles de faciliter ce
projet ;

4°) autoriser, Madame le Maire, ou à défaut l'Adjoint délégué, à signer la convention de participation
financière.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN



 
 
 
 

CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIERE 
______________________________ 

 
 

 
 
 
Entre l’association SAPERLIPOPETTE   
Etablissement d’Accueil du Jeune Enfant  
20 rue Degeyter - 69200 VENISSIEUX 
représentée par sa Présidente Madame Marie-Christine JORGE 
 
 
Et : 
 
 
La VILLE de VENISSIEUX  
5 avenue Marcel Houël - 69200 VENISSIEUX 
représentée par le Maire, ou son adjoint délégué, autorisé(e) à signer la présente 
convention en vertu de la délibération du 19/12/11 
 
 
 

                                                                         Il est convenu ce qui suit : 
 
 
 
 
Article 1 : Objet de la convention  
 
La présente convention précise les modalités de participation financière de la 
commune de Vénissieux en faveur de l’association Saperlipopette, dans le cadre des 
travaux de reconstruction d’une crèche de 24 places. 
 
 
Article 2 : Coût de l’opération et montage financie r 
 
La montant global prévisionnel de l’opération, sous maîtrise d’ouvrage de 
l’association, est estimé à 720 000 €, financés de la façon suivante : 
 

� Association Saperlipopette - emprunt : 260 000 € 
� Association Saperlipopette - fonds propres : 50 000 € 
� CAF : 210 000 € 
� Ville de Vénissieux : 200 000 € 

 



 
Article 3 : Modalités de versement et de contrôle  
 
La subvention sera versée sur demande écrite de l’association de la manière 
suivante : 
 

- une avance de 30% maximum dès l’attestation du commencement des 
travaux (attestation de l’architecte ou contrat d’entreprise signé des deux 
parties) ; 

 
- un acompte de 80% maximum du montant de la subvention, au vu d’une 

attestation d’avancement des travaux et d’un état certifié détaillant les 
dépenses réalisées (avec signature du représentant qualifié de l’association) ; 

 
-  le solde au vu d’un certificat d’achèvement des travaux (attestation de 

l’architecte, procès verbal de réception des travaux) et d’un état récapitulatif 
des dépenses (signé par le représentant qualifié de l’association). 

 
 
Article 4 : Engagement de l’association Saperlipope tte  
 
Le versement de la subvention municipale implique que l’association Saperlipopette 
s’engage à maintenir l’activité d’accueil des jeunes enfants de Vénissieux, pendant 
au moins 15 ans après la réouverture au public, prévue en septembre 2013. 
 
 
Article 5 : Activité de la structure pendant les tr avaux  
 
Pendant la durée des travaux, les activités de la crèche Saperlipopette seront 
transférées au Centre Delay, mis à disposition de l’association par la ville de 
Vénissieux à titre gracieux. 
 
 
Article 6 : Durée de la convention  
  
Les travaux de Saperlipopette sont prévus entre mai 2012 et août 2013. 
L’interruption ou le report de ceux-ci annulerait l’engagement financier de la ville. 
 
 
 
Fait à Vénissieux le 
 
 
 
 
La Présidente de Saperlipopette 

 
Madame le Maire 

En vertu de la délibération du Conseil 
           Municipal du 19/12/11 








